
PREFECTURE DE LA SEINE-MARITIME
DIRECTION  DE LA COORDINATION

DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L'APPUI TERRITORIAL
Bureau des procédures publiques

LE HAVRE "quartiers centraux du Havre"

ENQUETE PARCELLAIRE

Il est prescrit une enquête parcellaire concernant les douze immeubles ci-après désignés inclus dans la deuxième tranche de
travaux de l’opération de restauration immobilière dans les quartiers centraux du Havre.

23-25 rue Berthelot, 97 rue Demidoff, 13 rue Fénelon, 10-12 rue Haudry, 102 rue Hélène, 78 rue Labédoyère, 15 rue la Pérouse,
105 rue Maréchal Joffre, 108 cours de la République, 161-163 cours de la République, 1 rue de Turenne et 88 rue Casimir
Delavigne

L'enquête se déroulera au siège de la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole du lundi 26 avril 2021 au lundi 17 mai
2021, soit pour une durée de 22 jours consécutifs.

Monsieur Benoît VARIN, agent territorial, est désigné pour conduire cette enquête.

Pendant la durée de l'enquête, les intéressés peuvent :
- consulter le dossier, qui comporte notamment les plans et les états parcellaires au siège de la Communauté Urbaine Le

Havre Seine Métropole aux jours et heures habituels de l’ouverture de ses bureaux au public ainsi que sur le site internet de
la préfecture de la Seine-Maritime (www.seine-maritime.gouv.fr  ),

- consigner leurs éventuelles observations sur le registre d'enquête papier  ouvert à cet effet à la Communauté Urbaine du
Havre

- adresser leurs observations par correspondance à l’attention du commissaire enquêteur :
• à l’adresse de la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole -  19 Rue Georges Braque, 76600 Le Havre 

par voie électronique, à l'adresse : pref-enquetepublique@seine-maritime.gouv.fr 

- adresser leurs observations par téléphone, selon la forme du dépôt d'observations orales au siège de la Communauté 
Urbaine du Havre au 02 35 22 25 25 aux jours et horaires suivants :

- lundi 26 avril 2021 de 14h à 15h
- jeudi 6 mai 2021 de 14h à 15h
- lundi 17 mai 2021 de 14h à 15h

Ils peuvent en outre rencontrer le commissaire enquêteur au siège de la Communauté Urbaine du Havre, aux dates et heures
suivantes   :

- lundi 26 avril 2021 de 15h à 17h
- jeudi 6 mai 2021 de 15h à 17h
- lundi 17 mai 2021 2021 de 15h à 17h

A l'issue de l'enquête, le commissaire enquêteur dresse le procès-verbal de l’opération et donne son avis dans le délai d’un
mois.

Le présent sera affiché à la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole..


